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I. MANDAT DU COMITE DIRECTEUR DU PATRIMOINE CULTUREL ET DU 
PAYSAGE (CDPATEP)  
 
Fiche signalétique et Mandat du CDPATEP 

 

a. FICHE SIGNALETIQUE 

 
Nom du comité Comité Directeur du patrimoine culturel et du paysage (CDPATEP) 

 
 

Conformité avec la 
Résolution Res(2005)47 
 

Oui 
 

Programme d’Activités : 
Projet(s) 

Pillier 3 – Démocratie 
Secteur 3.3 - Promouvoir la gouvernance démocratique et la stabilité 
Programme 2011/DG4/313 – « Protection de la diversité culturelle, du 
patrimoine et du paysage » 
 

Pertinence du Projet  1. Chapitres du Plan d’action du Troisième Sommet 
 
Chapitre III : Construire une Europe plus humaine et inclusive 
5. Protéger et promouvoir la diversité culturelle 
6. Développer le dialogue interculturel 
 
Chapitre II : Renforcer la sécurité des citoyens européens 
7. Promouvoir le développement durable 
 

2. Contributions aux valeurs fondamentales 
 
Renforcer de manière concrète le droit des Européens de participer à 
la vie culturelle tel que défini par la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et créer un environnement humain favorable à la vie 
démocratique par le développement de communautés cohésives se 
reconnaissant dans un patrimoine commun. 
 
Favoriser les pratiques de la démocratie participative en tirant parti 
des dispositions des conventions relatives aux patrimoines et au 
paysage sur l’implication du public dans la sauvegarde des 
patrimoines et les politiques paysagères ; renforcer à cette fin le 
partenariat entre les pouvoirs publics et la société civile. 
 
Contribuer à la paix et à la stabilité de régions sensibles du continent 
et à la prévention des conflits en développant le dialogue interculturel 
des professionnels et des populations autour de projets de mise en 
valeur de l’espace public et du cadre de vie. 
 
Aider les pays à mieux exploiter la ressource pédagogique apportée 
par le patrimoine culturel et le paysage pour développer la prise de 
conscience de valeurs communes dans des sociétés pluriculturelles et 
pluralistes. 
 
Contribuer à l’actualisation du cadre juridique et institutionnel inhérent 
à l’état de droit par la réforme des législations et des structures 
administratives en particulier dans les régions prioritaires de 
l’Organisation (Europe du Sud-Est et Sud-Caucase). 
 
Faciliter l’élaboration de politiques intégrées et l’adaptation des 
législations correspondant à l’émergence de nouvelles formes de 
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gouvernance. 
 

3. Cadre politique 
 
Déclaration de Faro sur la stratégie du Conseil de l’Europe pour le 
développement du dialogue interculturel (octobre 2005) ; 
Entrée en vigueur de la Convention européenne du paysage (mars 
2004) et ouverture à la signature de la Convention-cadre sur la valeur 
du patrimoine culturel pour la société (octobre 2005) ; 
Mise en place en 2007 du CDPATEP et adoption de son premier 
mandat par le Comité des Ministres (2008-2010). 
 

4. Mise en œuvre des normes du Conseil de l’Europe 
 
Suivi des  
- Conventions européennes pour la protection du patrimoine 
archéologique, Londres (STE n° 066) et La Valette (STE n° 143), 
- Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de 
l’Europe, Grenade (STE n° 121), 
- Convention européenne du paysage, Florence (STE n° 176) 
  et d’une vingtaine de recommandations du Comité des Ministres aux 
Etats membres.  
A ceci se rajoute le suivi de la Convention cadre sur la valeur du 
patrimoine culturel pour la société (STE n° 199), après son entrée en 
vigueur qui devrait intervenir pendant la durée du présent mandat. 

Valeur ajoutée du Projet Le rôle spécifique du Conseil de l’Europe est de fournir aux pouvoirs 
publics et à la société civile des orientations pour un usage durable 
des ressources culturelles et paysagères du territoire perçues comme 
un potentiel de développement humain et de régénération locale. 
Cette démarche se distingue aussi bien de celle de l’UNESCO (qui 
établit une liste des biens du « patrimoine mondial ») que de celle de 
l’Union européenne qui développe des programmes de soutien sans 
conduire une réflexion intergouvernementale sur le contenu des 
politiques du patrimoine. Cette action contribue en particulier dans la 
gestion de situations post-conflictuelles à la reconstruction du dialogue 
et de la confiance mutuelle entre les groupes de population et un large 
cercle de professionnels.  
 
Le Comité CDPATEP développe des aspects inédits qui ne sont pas 
traités ailleurs comme le thème du paysage (la Convention du Conseil 
de l’Europe est le seul instrument de ce type) et celui des valeurs du 
patrimoine pour la société. 
 
Intervenant à l’échelle paneuropéenne l’action du CDPATEP prend 
soin d’éviter de nouveaux clivages entre les pays membres de l’UE et 
les autres. 
 

Informations financières Budget annuel :  
- 46 200 € pour les frais de voyage et de séjour pour la participation à 
une réunion plénière (50 membres + le Président du Comité) ainsi 
qu’à la réunion du Bureau (9 membres) ;  
- 4 jours d’interprétation 
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b. MANDAT 

 

1.   Nom du comité Comité directeur du patrimoine culturel et du paysage 
(CDPATEP) 

2.   Type du comité Comité directeur    
3.   Source du mandat Comité des Ministres 
4.  Mandats    
Eu égard :  
 
- à la Résolution Res(2005)47 concernant les comités et les organes subordonnés, leur mandat et leurs 
méthodes de travail (adoptée par le Comité des Ministres le 14 décembre 2005, lors de la 951e réunion 
des Délégués des Ministres) ;  
 
- au Plan d’action du Troisième Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement du Conseil de l’Europe, et 
notamment des points :  
 
5. « Protéger et promouvoir la diversité culturelle »  
6. « Développer le dialogue interculturel » du chapitre III « Construire une Europe plus humaine et inclusive 
»,  
7. « Promouvoir le développement durable » du chapitre II « Renforcer la sécurité des citoyens européens 
» ;  
 
- aux conventions européennes en matière de patrimoine culturel et de paysage, notamment :  
 
. la Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (Londres, 1969, STE n° 66) ;  
. la Convention européenne pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe (Grenade, 1985, 
STE n° 121) ;  
. la Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (révisée) (La Valette, 1992, 
STE n° 143) ;  
. la Convention européenne du paysage (Florence, 2000, STE n° 176).  
 
Dans le cadre du Programme d’Activités, sous le Programme 2011/DG4/313 - « Protection de la diversité 
culturelle, du patrimoine et du paysage » (Pilier 3 - Démocratie, Secteur 3.3 - Promouvoir la gouvernance 
démocratique et la stabilité, le Comité est chargé de : 
 
i. formuler des propositions d’activités pour le programme intergouvernemental notamment dans la 

perspective : 
 

- d’aider les pays à pleinement tirer parti du potentiel que représentent le patrimoine culturel et le paysage 
pour la reconnaissance mutuelle des diversités culturelles, le renforcement du lien social, la cohésion 
territoriale et la participation démocratique dans une Europe pluraliste ; 
  
- de contribuer à développer à l’intention des pouvoirs publics et de la société civile des principes et des 
méthodes d’usage durable des ressources culturelles patrimoniales et paysagères ; 
 
 - de susciter le progrès de politiques intégrées de développement territorial durable à travers l’échange 
européen de données et des bonnes pratiques ;  
 
- de favoriser la multiperspectivité dans l’interprétation des patrimoines pour la compréhension mutuelle 
des populations et le dialogue interculturel. 
 
ii. conduire des activités nécessaires à la mise en œuvre des Conventions suivantes : 

 
- la Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (STE n° 66) et la Convention 
européenne pour la protection du patrimoine archéologique (révisée) (STE n° 143) ;  
- la Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l’Europe (STE n° 121) ;  
- la Convention européenne du paysage (STE n° 176).  
 
Pour ce qui est du suivi de la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage, le CDPATEP tient 
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compte également des travaux des conférences périodiques du Conseil de l’Europe sur la Convention 
européenne du paysage, des  travaux de divers groupes d’experts ainsi que des activités de la CEMAT. Il 
veille également à l’organisation du prix du paysage du Conseil de l’Europe.  
 
Après son entrée en vigueur qui devrait avoir lieu durant le présent mandat, le Comité assurera aussi le 
suivi de la Convention-cadre sur la valeur du patrimoine culturel pour la société (STE n° 199) ;  
 
iii. assurer le suivi des programmes régionaux de coopération et d’assistance relatifs à la conservation 
intégrée du patrimoine culturel et du paysage ; 
 
iv. poursuivre la réflexion sur l’impact social du patrimoine culturel et son rôle dans la démocratie, la 
cohésion sociale et la citoyenneté à la lumière des travaux de la Convention-cadre sur la valeur du 
patrimoine culturel pour la société ; 
 
v. orienter la construction de systèmes d’information et d’outils interactifs nécessaires au suivi de la mise 
en œuvre des conventions relatives au patrimoine et au paysage en développant le Réseau HEREIN et ses 
applications et le volet « L6 » spécifique au paysage ;  
 
vi. préparer en tant que de besoin les Conférences des Ministres responsables du patrimoine et/ou du 
paysage et en assurer le suivi selon les instructions du Comité des Ministres. 
 
5.  Composition du comité   

A. Membres 
Les gouvernements des Etats membres du Conseil de l’Europe et les autres Etats parties à la 
Convention culturelle européenne sont habilités à désigner des représentants du grade le plus élevé 
possible exerçant des responsabilités dans les Etats en matière de patrimoine et de paysage.  
 
Le budget du Conseil de l'Europe prend en charge les frais de voyage et de séjour d'un(e) 
représentant(e) par Etat partie (deux pour l'Etat dont le(la) représentant(e) a été élu(e) Président(e)).  

B. Participants 
i. Les comités suivants peuvent chacun envoyer un représentant aux réunions du Comité, sans droit de 
vote et à la charge de l’article budgétaire correspondant du Conseil de l’Europe:  
 
- le Comité directeur de la culture (CDCULT) ;  
- le Comité permanent de la Convention de Berne (T-PVS) ;  
- le Comité des hauts fonctionnaires (CHF) de la Conférence européenne des Ministres responsables 
de l’Aménagement du Territoire (CEMAT).  
 
ii. L’Assemblée parlementaire peut envoyer un/des représentant(s) aux réunions du Comité, sans droit 
de vote et à la charge de son budget administratif.  
 
iii. Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe peut envoyer un/des 
représentant(s) aux réunions du Comité, sans droit de vote et à la charge de son budget administratif. 
 
iv. La Banque de développement du Conseil de l’Europe peut envoyer un/des représentant(s) aux 
réunions du Comité, sans droit de vote et à la charge de son budget administratif.  
 

C. Autres participants 
i. L’Union européenne peut envoyer un/des représentant(s) aux réunions du Comité, sans droit de vote 
ni remboursement de frais.  
 
ii. Les Etats non membres ayant le statut d’observateur auprès du Conseil de l’Europe (Canada, Japon, 
Mexique, Etats-Unis d’Amérique) peuvent envoyer un/des représentant(s) aux réunions du Comité, 
sans droit de vote ni remboursement de frais.  
 
iii. Les organisations intergouvernementales suivantes peuvent envoyer un/des représentant(s) aux 
réunions du Comité, sans droit de vote ni remboursement de frais :  
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- UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture) ;  
- OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) ;  
- OSCE (Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe) ;  
- Conseil nordique des Ministres ;  
- AELE (Association européenne pour le libre échange) ;  
- CEE (Commission économique pour l’Europe des Nations Unies) ;  
- ICCROM (Centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens culturels) ;  
- ALECSO (Organisation arabe pour l'Education, la Culture et les Sciences).  

Observateurs 
L’Etat non membre suivant et les organisations non gouvernementales suivantes peuvent envoyer un/des 
représentant(s) aux réunions du Comité, sans droit de vote ni remboursement de frais :  
 
- Israël ;  
- EAA (Association européenne des archéologues) ;  
- EAC (Europae Archaeologiae Consilium) ;  
- Europa Nostra ;  
- ICOMOS (Conseil international des monuments et des sites) ;  
- OVPM (Organisation des villes du patrimoine mondial) ;  
- FIHUAT (Fédération internationale pour le logement et l'urbanisme) ;  
- EFLA (Fondation européenne pour l’architecture du paysage) ;  
- CEU (Conseil européen des urbanistes) ;  
- ECLAS (Conseil européen des écoles d'architecture paysagère).  
6.   Structures et méthodes de travail   
Dans le cadre de son mandat, le Comité élit un Bureau de neuf membres choisis parmi les membres du 
Comité et composé du Président(e), de deux Vice-Président(e) et de six membres.  
 
Le Comité coordonne ses travaux avec ceux d’autres instances du Conseil de l’Europe, en particulier le 
Comité directeur de la culture (CDCULT) et le Comité des hauts fonctionnaires (CHF) de la Conférence 
européenne des Ministres responsables de l’aménagement du territoire (CEMAT). Il participe aux initiatives 
multisectorielles de l’Organisation.  
 
Le/la Président(e), avec l’accord du Comité et selon les conditions et modalités fixées par celui-ci, peut 
inviter à assister aux travaux du Comité des personnalités particulièrement compétentes en matière de 
conservation du patrimoine culturel et de paysage dans la limite de ses crédits budgétaires disponibles.  
 
En cas de besoin, et afin d’accélérer l’avancement de ses travaux, le Comité pourra confier des tâches 
spécifiques à un nombre restreint de ses membres à réaliser d’ici sa prochaine réunion. 
7.   Durée du mandat   
Le présent mandat entre en vigueur le 1er janvier 2011 et prendra fin le 31/12/2011.  
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II. RESOLUTION RES(2005)47 CONCERNANT LES COMITES ET LES  ORGANES 
SUBORDONNES, LEUR MANDAT ET LEURS METHODES DE TRAVAIL  
 
CONSEIL DE L’EUROPE 
COMITE DES MINISTRES 
 
 
Résolution Res(2005)47 
concernant les comités et les organes subordonnés, leur mandat et  
leurs méthodes de travail 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 14 décembre 2005, 
lors de la 951e réunion des Délégués des Ministres) 
 
 
Le Comité des Ministres,  
 
Vu la décision prise par les Délégués des Ministres à leur réunion 881bis (21 avril 2004, point 1.6) sur 
les conclusions du Groupe de travail chargé des réformes institutionnelles (GT-REF.INST) concernant 
le rôle que jouent les sessions ministérielles, les Délégués des Ministres, les Conférences de 
Ministres spécialisés et les Comités directeurs dans la définition des priorités et le suivi des projets 
(CM(2004)60 révisé) ; 
 
Vu la Résolution Res(2003)8 relative au statut participatif des organisations internationales non 
gouvernementales auprès du Conseil de l'Europe ; 
 
Vu la Résolution statutaire (2000) 1 relative au Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil 
de l’Europe ; 
 
Vu la Résolution statutaire (93) 26 relative au statut d’observateur ; 
 
Vu la Résolution Res(2001)6 sur l'accès aux documents du Conseil de l'Europe ; 
 
En vertu des articles 16 et 17 du Statut du Conseil de l'Europe ; 
 
Décide : 
 
I.  Champ d’application de la présente résolution 
 
1.1 La présente résolution s’applique à tous les comités et organes créés par le Comité des 
Ministres ou avec son autorisation, en vertu de l’article 17 du Statut du Conseil de l'Europe. 
 
1.2 Elle s’applique aussi mutatis mutandis à tous les comités créés en dehors du champ 
d’application de l’article 17, sauf indication contraire et en l’absence de règles spécifiques. 
 
1.3 Toutes les références au Secrétaire Général contenues dans la présente résolution sont 
régies par les dispositions pertinentes du Statut du Conseil de l'Europe, le Règlement du personnel et 
les règles afférentes à la délégation d’autorité. 
 

* * * 
 
II.  Types de comités1 
 
Distinction est faite entre les deux types de comités suivants : 
 
2.1 Comités relevant du Comité des Ministres : 
 
                                                 
1 Sauf indication contraire, le terme « comité » inclut les comités directeurs et ad hoc et leurs organes 
subordonnés. 
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i.  les comités directeurs, qui exercent des fonctions de planification et de pilotage ; 
 
ii.  les comités ad hoc, dont la tâche est plus spécifique. 
 
2.2 Organes subordonnés créés par les comités relevant du Comité des Ministres : 
 
i. les comités d’experts ; 
ii.  les groupes consultatifs ad hoc. 

 
* * * 

 
III. Composition 
 
3.1 Membres  
 
3.1.a Comités relevant du Comité des Ministres : 
 
i. Comités directeurs  
 
Les gouvernements des Etats membres sont habilités à désigner un représentant2 du grade le plus 
élevé possible dans le domaine concerné. 
 
ii. Comités ad hoc  
 
Les gouvernements des Etats membres sont habilités à désigner un représentant3, du grade le plus 
élevé possible dans le domaine concerné.  
 
3.1.b Organes subordonnés créés par les Comités relevant directement du Comité des Ministres : 
 
i. Comités d’experts  
 
Les gouvernements des Etats membres sont habilités à désigner un membre3, dans le domaine 
concerné. 
 
ii. Groupes consultatifs ad hoc  
 
Ces groupes de spécialistes, de composition réduite, ne sont pas nécessairement formés de 
membres du Comité parent. 
 
3.2 Participants 
 
3.2.1. Les participants comprennent tout représentant d’un comité directeur ou de tout autre organe 
du Conseil de l'Europe travaillant dans un domaine connexe, ainsi que de l’Assemblée parlementaire, 
du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe, du Commissaire aux Droits de 
l'Homme du Conseil de l'Europe ou de la Conférence des OING du Conseil de l'Europe. 
 
3.2.2. Les participants n’ont pas le droit de vote. Leurs frais sont à la charge des organes dont ils 
relèvent. 
 
3.3 Autres participants 
 
3.3.1. Les autres participants admis aux comités sont des représentants désignés par les Etats qui 
jouissent du statut d’observateur auprès du Conseil de l'Europe, l’Union européenne, des 
organisations intergouvernementales, ou d’autres entités (partenaires sociaux) qui, en vertu de 
résolutions ou de décisions adoptées par le Comité des Ministres, d’accords signés ou de dispositions 
prises, ont été autorisés (sous réserve du paragraphe 3.3.3) à participer aux réunions d’un comité 
directeur ou d’un comité ad hoc plénier. 
 

                                                 
2 S’il y a lieu, un Etat membre est habilité à désigner plus d’un représentant. 
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3.3.2. Les autres participants ne jouissent ni du droit de vote ni du remboursement de leurs frais. 
 
3.3.3. Les autres participants seront admis au sein d’un comité directeur ou d’un comité ad hoc 
plénier s’ils en font la demande auprès du Secrétaire Général. 
 
3.3.4. L’admission des autres participants au sein des organes subordonnés relève du pouvoir 
discrétionnaire du comité concerné. 
 
3.4 Observateurs  
 
Sont observateurs ceux qui ne sont ni « membres », ni « participants », ni « autres participants ». Ils 
ne jouissent ni du droit de vote, ni du remboursement de leurs frais. Ils sont admis au sein d’un comité 
directeur ou d’un comité ad hoc selon les modalités suivantes : 
 
a.  En règle générale, l’admission d’observateurs au sein d’un comité directeur, d’un comité ad 
hoc ou de tout comité dépendant d’eux relève d’une décision unanime du comité directeur ou ad hoc 
concerné, sous réserve qu’une demande ait été adressée au Secrétaire Général ; en l’absence 
d’unanimité, la question peut être renvoyée au Comité des Ministres, à la demande des deux tiers des 
membres du comité. La décision est alors prise à la majorité des deux tiers des représentants 
habilités à siéger au Comité des Ministres ; 
 
b.  Dans les cas particuliers, comme l’admission d’Etats non membres n’ayant pas le statut 
d’observateur auprès du Conseil de l'Europe, ou dans tout autre cas pouvant nécessiter une décision 
politique, le Secrétaire Général renvoie l’affaire au Comité des Ministres. La décision est alors prise à 
la majorité des deux tiers des représentants habilités à siéger au Comité des Ministres. 
 

* * * 
 
IV.  Mandat 
 
4.1 Par « mandat », il faut entendre toute directive ayant trait à l’activité d’un comité. 
 
4.2 Tous les comités et organes subordonnés ont un mandat. 
 
4.3 Les mandats des comités ainsi que de leurs organes subordonnés sont approuvés par le 
Comité des Ministres. 
 
4.4 Tous les mandats ont une durée limitée dans le temps. 
 
4.5 Les mandats des organes subordonnés ne peuvent dépasser trois ans que sur décision du 
Comité des Ministres.  
 
4.6 Le mandat d’un comité ou d’un organe subordonné créé dans le cadre du Programme 
d’activités indique: 
 
i. une référence au Programme d’Activités : le détail des programmes, projets et résultats 

attendus dont il est responsable ; 
 
ii. sa pertinence par rapport aux valeurs fondamentales du Conseil de l’Europe et décisions 

adoptées par le Comité des Ministres ; 
 
iii. le cas échéant, les fonctions de planification et de consultation à exercer ; 
 
iv.  le cas échéant, le ou les mandat(s) découlant d’une convention ; 
 
v.  les tâches à accomplir et la date d’expiration du mandat ; 
 
vi.  la qualification souhaitable précise des personnes appelées à devenir membres du comité ; 
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vii.  les modalités de remboursement par le Conseil de l'Europe des frais de voyage et de séjour 
des membres du comité, telles que les prévoit l'Annexe à cette résolution ; 

 
viii.  les participants : tout autre comité directeur ou organe du Conseil de l'Europe engagé dans 

des activités connexes (voir aussi 3.2) ; 
 
ix.  les autres participants (voir 3.3) ; 
 
x.  les observateurs (voir 3.4) ; 
 
xi. consultants ; 
 
xii auditions. 
 

* * * 
 
V. Fonction de planification, de suivi et d’évaluation des comités pléniers 
 
5.1 Les comités directeurs et les comités ad hoc pléniers conseillent le Comité des Ministres et le 
Secrétaire Général sur les priorités et autres questions relevant de leur secteur d’activité, et en 
particulier au regard de la pertinence des activités/projets avec les critères adoptés par le Comité des 
Ministres. 
 
5.2 Le Secrétariat a des obligations envers les comités créés dans le cadre du Programme 
d’activités ; il doit : 
 
a. les informer des projets et des programmes s’inscrivant dans leur domaine de compétence et 
des enveloppes budgétaires prévues dans le Programme d’activités, ainsi que des priorités de 
l’Organisation pour l’année et à moyen terme ; 
 
b. dans le respect des règles de confidentialité propres à chacun d’eux, porter régulièrement à 
leur connaissance les résultats des mécanismes et des procédures de suivi (par exemple la Ligne 
d’action 1 du Programme d’activités) susceptibles d’influer sur leurs activités futures ; 
 
c. diffuser le rapport d’évaluation annuel du Programme d’activités à leurs membres pour qu’ils 
analysent les chapitres relevant de leur compétence, en discutent et en rendent compte ; 
 
d. les tenir régulièrement informés des programmes de diffusion ciblée et de soutien élaborés et 
mis en œuvre dans leur domaine de compétence. 
 

* * * 
 
VI. Méthodes de travail 
 
6.1 La procédure des comités et des organes subordonnés est régie par le Règlement intérieur 
qui figure à l’annexe 1 de la présente résolution. 
 

* * * 
 
VII. Documents et rapports de réunions 
 
7.1 Le Secrétaire Général est responsable de la préparation et de la diffusion des documents 
destinés à être examinés par les comités et de l’élaboration de leurs rapports de réunions, sauf 
disposition contraire expresse du Comité des Ministres. 
 
7.2 Au sujet des rapports de réunions : 
 
7.2.1.  Les rapports de réunions établis par les comités pour les Délégués des Ministres 
comprennent une évaluation des activités achevées et une présentation des travaux en cours ou 
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planifiés, avec l’indication de l’origine et des délais prévus, ainsi que des propositions d’activités 
futures et la mise en évidence d’activités susceptibles d’être menées à terme. 
 
7.2.2.  Les comités adoptent une version abrégée de leur rapport avant la fin de leurs réunions. 
 
7.2.3.  Le rapport de réunion lui-même est publié, dans les deux langues officielles, au plus tard un 
mois après la dernière journée de réunion du comité. 
 

* * * 
 
VIII. Recueil des mandats 
 
8.1 Le Secrétariat établit et tient à jour un « recueil des mandats » qui paraît sur le site restreint du 
Comité des Ministres et contient les éléments suivants : 
 
a.  la présente Résolution Res(2005)47 et ses éventuels amendements ; 
 
b.  la Résolution Res(2004)25 relative aux contrats de service des consultants ; 
 
c.  les mandats des comités ; 
 
d.  les mandats des organes subordonnés ; 
 
e.  les mandats découlant de conventions ou les statuts spéciaux conférés aux comités créés en 
vertu de ces conventions ; 
 
f.  tout autre décision ou message du Comité des Ministres ou du Secrétaire Général ayant trait 
aux mandats. 
 

* * * 
 
IX. Convocation des comités et des organes subordonnés 
 
Le Secrétaire Général convoque les réunions des comités et celles des organes subordonnés en se 
conformant, notamment, aux règles suivantes : 
 
a.  Les réunions sont à convoquer conformément aux autorisations données par le Comité des 
Ministres et selon les règles générales d’une bonne gestion. Le Secrétaire Général veille à ce que les 
réunions soient prévues, convoquées et organisées de la manière la plus rationnelle et économique 
possible ; sauf cas d’urgence, dûment motivé, la convocation est faite au moins six semaines avant la 
date envisagée.  
 
b.  Tous les comités sont convoqués selon une procédure unique. La convocation est adressée 
aux personnes désignées par les Représentations permanentes ou, en l’absence de personne 
désignée, à la Représentation permanente concernée. Les personnes désignées par les 
Représentations permanentes restent en poste jusqu’à notification ou confirmation d’un changement 
par les Représentations permanentes. La convocation comporte le nom du comité et l’indication du 
lieu, de la date et de l’heure d’ouverture, ainsi que la durée probable de la réunion, les sujets à traiter 
et la liste des personnes ayant participé à la dernière réunion. Le cas échéant, elle contient également 
une invitation à désigner un membre et la qualification souhaitable de celui-ci. 
 
c.  Les Représentations permanentes reçoivent une copie de la convocation des comités et de 
leurs organes subordonnés. 
 
d.  Le Secrétariat met à disposition le projet d’ordre du jour, la liste provisoire des documents de 
travail et les documents de travail eux-mêmes aux personnes désignées ou, en l’absence de 
personne désignée, à la Représentation permanente concernée, au moins vingt jours avant la date de 
la réunion. Ces documents sont communiqués aux Représentations permanentes. Les technologies 
de l’information devraient être utilisées dans la mesure du possible. 
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e. Les participants, les autres participants et les observateurs font l’objet de dispositions 
analogues. 

 
* * * 

X. Coordination 
 
10.1 Le Secrétaire Général veille à ce que chaque comité soit informé des activités des autres 
comités dans la mesure où celles-ci peuvent avoir une incidence sur l’exécution du mandat de ce 
comité. 
 
10.2 Coordination entre les Délégués des Ministres et les comités 
 
- les présidents des comités peuvent être invités, chaque fois que cela sera nécessaire, à participer 
aux réunions des groupes de rapporteurs ou rapporteurs concernés des Délégués, afin de discuter de 
l’évaluation des activités, de présenter les travaux en cours et les perspectives d’activités futures, 
conformément aux priorités de l’Organisation ; 
 
- les présidents des groupes de rapporteurs/les rapporteurs pertinents peuvent être invités aux 
réunions des comités si leur participation est jugée importante pour l’activité en question. 
 
10.3 Le Secrétaire Général informe sans délai les comités des directives générales établies par les 
Délégués des Ministres au sujet du contenu, des modalités d’exécution et de l’évaluation du travail 
intergouvernemental. 
 

* * * 
 
XI. Entrée en vigueur de la présente résolution 
 
Cette résolution entre en vigueur le 1er janvier 2006 et annule et remplace la Résolution (76) 3. 
 

* * * 
 

Annexe 1 à la Résolution Res(2005)47 
 
Règlement intérieur des comités3 du Conseil de l’Europe 
 
 
Article 1 – Ordre du jour 
 
a.  Le/la Secrétaire Général(e) établit le projet d’ordre du jour de la réunion. Si le/la président(e) 
du comité est déjà désigné(e), il/elle est consulté(e) au préalable. 
 
b.  L’ordre du jour est adopté par le comité au début de sa réunion. 
 
Article 2 – Documentation 
 
Les documents appelant une décision, qu'ils émanent du Secrétariat ou d'un membre, doivent être 
transmis, dans les langues officielles (cf. article 6 ci-dessous), aux membres au moins trois semaines 
avant l'ouverture de la réunion au cours de laquelle la décision doit être prise. Toutefois, dans des cas 
exceptionnels et si aucun membre ne s'y oppose, le comité peut délibérer sur un document présenté 
dans un délai plus court. Les technologies de l’information devraient être utilisées dans la mesure du 
possible. 
 
Article 3 – Confidentialité des réunions 
 
Les réunions ne sont pas ouvertes au public. 
 

                                                 
3 Sauf indication contraire, le terme « comité » inclut les comités directeurs, comités ad hoc et leurs 
comités subordonnés. 
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Article 4 – Auditions 
 
Les comités et leurs organes subordonnés peuvent décider d’organiser des auditions avec des ONG 
et d’autres tierces parties à même de contribuer à leurs travaux, dans les limites des crédits 
budgétaires disponibles. 
 
Article 5 – Quorum 
 
Le quorum est atteint lorsque les deux tiers des membres du comité sont présents. 
 
Article 6 – Langues officielles 
 
a.  Les langues officielles des comités sont celles du Conseil de l’Europe. 
 
b.  Le/la Secrétaire Général(e) peut décider, en particulier dans le cas des comités directeurs et 
comités ad hoc, de faire assurer l’interprétation dans une autre langue en plus des langues officielles, 
dans les limites des crédits budgétaires disponibles. 
 
c.  Un membre du comité peut s’exprimer dans une langue autre que les langues officielles ; 
dans ce cas, il doit faire assurer lui-même l’interprétation dans une des langues officielles. 
 
d.  Tout document rédigé en une langue autre que les langues officielles doit être traduit dans 
une des langues officielles sous la responsabilité du membre dont il émane. 
 
Article 7 – Propositions 
 
a.  Toute proposition doit être présentée par écrit dans une langue officielle, si un membre du 
comité en fait la demande. Dans ce cas, la proposition ne sera pas discutée tant qu’elle n’aura pas été 
distribuée. 
 
b.  Les propositions émanant d’un participant (cf. § 3.2), d’un autre participant (cf. § 3.3), ou d’un 
observateur (cf. § 3.4), peuvent faire l’objet d’un vote si elles sont reprises par un membre du comité 
(cf. article 11 – Votes). 
 
Article 8 – Ordre à suivre dans le vote de propositions ou d’amendements 
 
a.  Lorsque plusieurs propositions ont trait au même sujet, elles sont mises au vote dans l’ordre 
de leur présentation. En cas de doute sur la priorité, le/la président(e) décide.  
 
b.  Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est mis au vote en premier 
lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou plusieurs amendements, le comité vote d’abord sur celui 
qui s’éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive. Il vote ensuite sur l’amendement qui 
après celui-ci s’éloigne le plus de ladite proposition et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les 
amendements aient été mis au vote. Toutefois, lorsque l’adoption d’un amendement implique 
nécessairement le rejet d’un autre amendement, ce dernier n’est pas mis au vote. Le vote définitif 
porte ensuite sur la proposition amendée ou non. En cas de doute sur l’ordre de priorité, le/la 
président(e) décide. 
 
c.  Les parties d’une proposition ou d’un amendement peuvent être mises au vote séparément. 
 
d.  Pour les propositions ayant des implications financières, c’est la plus coûteuse qui est mise au 
vote la première. 
 
Article 9 – Ordre des motions de procédure 
 
Les motions de procédure ont priorité sur toutes les autres propositions ou motions présentées, 
hormis les motions d’ordre. Elles sont mises au vote dans l’ordre suivant : 
 
a.  suspension de la séance ; 
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b.  ajournement du débat sur la question en discussion ; 
 
c.  renvoi à une date déterminée de la décision sur le fond d’une proposition. 
 
Article 10 – Reprise d’une question 
 
Lorsqu’une décision a été prise, elle n’est examinée à nouveau que si un membre du comité le 
demande et que cette demande recueille la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
 
Article 11 – Votes 
 
a.  Chaque membre du comité dispose d’une voix ; toutefois, si un gouvernement désigne 
plusieurs membres, un seul d’entre eux peut participer au vote. 
 
b.  Sous réserve des dispositions contraires du présent Règlement, la mise au vote nécessite que 
le quorum soit atteint (cf. article 6). Les décisions des comités directeurs sont prises à la majorité des 
deux tiers des voix exprimées. 
 
c.  Sauf en ce qui concerne les questions de procédure, les autres comités ne prennent pas de 
décisions au moyen d’un vote. Ils présentent leurs conclusions sous forme de recommandations 
unanimes ou, si cela se révèle impossible, ils formulent la recommandation de la majorité et indiquent 
les opinions divergentes. 
 
d.  Les questions de procédure sont réglées à la majorité des voix exprimées. 
 
e.  Lorsque le problème se pose de savoir si une question est d’ordre procédural ou non, celle-ci 
ne peut être considérée comme une question de procédure que si le comité en décide ainsi à la 
majorité des deux tiers des voix exprimées. 
 
f.  Aux fins du présent Règlement, par « voix exprimées », on entend les voix des membres 
votant pour ou contre. Les membres qui s’abstiennent de voter sont considérés comme n’ayant pas 
exprimé leur voix. 
 
Article 12 – Présidence 
 
a.  Tout comité élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e). Toutefois, le/la président(e) d’un 
comité subordonné à un comité directeur peut être désigné(e) par ce dernier. 
 
b.  Le/la président(e) dirige les débats et en dégage les conclusions chaque fois qu’il/elle l’estime 
nécessaire. Il/elle peut rappeler à l’ordre un orateur qui s’écarte du sujet en discussion ou du mandat 
du comité. Le/la président(e) conserve le droit de prendre la parole et de voter en qualité de membre 
du comité, sauf si un expert supplémentaire pour le pays d’où est issu le/la président(e) a été désigné 
pour siéger à ce comité. 
 
c.  Le/la vice-président(e) remplace le/la président(e) si celui/celle-ci est absent(e) ou dans 
l’impossibilité, pour toute autre raison, de présider la réunion. Si le/la vice-président(e) est absent(e), 
le/la président(e) est remplacé(e) par un autre membre du Bureau désigné par celui-ci ou, lorsqu’il n’y 
a pas de Bureau, par un membre du comité désigné par ce dernier. 
 
d.  L’élection du/de la président(e) et du/de la vice-président(e) requiert la majorité des deux tiers 
au premier tour et la majorité simple au second tour. Dans les comités directeurs, elle se fait au 
moyen d’un scrutin secret, dans les autres comités à main levée, sauf si un membre du comité 
demande le scrutin secret. 
 
e.  Le mandat du/de la président(e) et du/de la vice-président(e) est d’un an. Il peut être 
renouvelé une fois. 
 
Article 13 – Bureau 
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a.  Tout comité directeur et comité ad hoc peut désigner un bureau composé du/de la 
président(e), du/de la vice-président(e) et d’un nombre restreint d’autres membres du comité. Le 
nombre de ces autres membres est précisé dans le mandat du comité. Tout autre comité peut, en cas 
de besoin, désigner un bureau qui, en règle générale, ne comporte pas plus de trois membres en plus 
du/de la président(e) et du/de la vice-président(e). Les fonctions du Bureau sont :  
 
- d'assister le président dans la direction des travaux du comité ; 
- de veiller, à la demande du comité, à la préparation des réunions ; 
- d'assurer, en tant que de besoin, la continuité entre les réunions ; et  
- d’exécuter toute autre tâche spécifique supplémentaire déléguée par son comité 
 
b.  Les membres du Bureau autres que le/la président(e) et le/la vice-président(e) sont désignés 
de la même manière que ces derniers. La désignation a lieu immédiatement après celle du/de la 
président(e) et du/de la vice-président(e). Elle se fait dans le respect d’une répartition équitable des 
postes, en prenant en compte en particulier la localisation géographique, l’équilibre entre les femmes 
et les hommes et, le cas échéant, les systèmes juridiques. 
 
c.  Ces membres ont un mandat de deux ans, renouvelable une fois ; toutefois, un membre peut, 
à l’expiration de son second mandat, être désigné(e) comme président(e) ou vice-président(e). Afin 
d’assurer chaque année le renouvellement partiel du Bureau, le premier mandat de l’un au moins de 
ces membres est limité à un an. 
 
d.  Un membre élu en remplacement d’un membre dont le mandat n’est pas expiré achève le 
mandat de son prédécesseur. Il en va de même, le cas échéant, du remplaçant du/de la président(e) 
et du/de la vice-président(e). 
 
Article 14 – Méthodes de travail 
 
a.  Les comités directeurs et ad hoc et les comités d’experts en session plénière peuvent 
désigner un rapporteur, un comité de rédaction ou les deux. 
 
b.  En cas de besoin, afin d’accélérer l’avancement de leurs travaux, les comités peuvent confier 
une tâche spécifique à un nombre restreint de membres du comité, à réaliser d’ici leur prochaine 
réunion. 
 
c.  Les comités et leurs organes subordonnés peuvent demander au/à la Secrétaire Général(e), 
dans les limites des crédits budgétaires, de recourir, le cas échéant, aux services d’un ou de plusieurs 
experts consultants (voir Résolution Res(2004)25 relative aux contrats de service des consultants). 
 
Article 15 – Secrétariat 
 
a.  Le/la Secrétaire Général(e) met à la disposition du comité le personnel nécessaire, y compris 
le/la secrétaire du comité et lui fournit les services administratifs et autres dont il peut avoir besoin. 
 
b.  Le/la Secrétaire Général(e) ou son/sa représentant(e) peut, à tout moment, faire une 
déclaration orale ou écrite sur tout sujet en discussion. 
 
c.  Le comité peut charger le/la Secrétaire Général(e) d’établir un rapport sur toute question 
entrant dans le cadre de ses travaux. 
 
Article 16 – Lieu de réunion 
 
a.  En règle générale, les comités sont convoqués dans les locaux du Conseil de l’Europe, à 
Strasbourg ou à son Bureau de Paris.  
 
b.  A titre exceptionnel, le/la Secrétaire Général(e) peut, s'il n'y a pas d'objection du 
gouvernement de l’Etat sur le territoire duquel la réunion est envisagée et si les installations 
nécessaires à la réunion y sont disponibles, autoriser la convocation d’un comité dans un autre lieu, 
en particulier dans d’autres locaux du Conseil de l’Europe, dans le respect des principes de bonne 
gestion et dans les limites des ressources disponibles. 
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Article 17 – Révision 
 
Tout comité dépendant directement du Comité des Ministres peut proposer à ce dernier soit 
d’amender le présent Règlement, soit d’y ajouter ou d’en retirer certaines dispositions applicables à ce 
comité ou à un comité qui lui est subordonné. 
 

*** 
 
Annexe 2 à la Résolution Res(2005)47 
 
Modalités de remboursement par le Conseil de l’Europe des frais de voyage et de séjour des 
membres des comités 
 
 
Le remboursement par le Conseil de l’Europe des frais de voyage et de séjour des membres des 
comités s’effectue de la manière suivante : 
 
i.  Comités directeurs et comités ad hoc 
 
Le Conseil de l’Europe prend en charge les frais de voyage et de séjour d’un représentant par Etat 
membre4 ; 
 
ii.  Comités d’experts  
 
Le Conseil de l’Europe prend en charge les frais de voyage et de séjour soit de tous les membres (un 
représentant par Etat membre5), soit d’un nombre restreint de membres, conformément au mandat du 
comité ; 
 
iii.  Groupes consultatifs ad hoc 
 
Le Conseil de l’Europe prend en charge les frais de voyage et de séjour des membres, dont le nombre 
est limité. 
 
 
 

 
 

*   *   * 

                                                 
4 Sauf dans les cas où le mandat du comité prévoit le remboursement des dépenses d’un expert 
supplémentaire pour le pays dont l’expert a été élu Président et dans des cas particuliers, tel que le 
Comité directeur de l’enseignement supérieur et de la recherche, lesquels doivent être expressément 
indiqués dans le mandat. 
5 Idem. 


